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Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud,
Mme Hamdane, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall,
Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument,
Mme Elisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor,
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M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, Mme Stambach-
Terrenoir, M. Taché, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier

ARTICLE 2
Substituer aux alinéas 9 a 12 les deux alinéas suivants :
«d) Le II bis est ainsi rédigé :

«II bis. — L’utilisation des produits phytopharmaceutiques contenant la substance active glyphosate
est interdite a compter du 1°" janvier 2026. »

EXPOSE SOMMAIRE
Par cet amendement, le groupe parlementaire LFI-NFP souhaite que l'utilisation des produits
phytopharmaceutiques contenant la substance active glyphosate soit interdite a compter du ler

janvier 2026.

Cet amendement a été¢ déposé en commission des affaires économiques par le groupe Ecologiste et
Social.
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